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Annexe au procès-verbal de la séance du 25 juillet 1960.

PROJET DE LOI
d'orientation agricole

ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE
EN TROISIÈME LECTURE

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SENAT

(Renvoyé à la Commission des Affaires économiques et du Plan.)

Le Premier Ministre
Paris, le 23 juillet 1960.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi d'orientation agricole, adopté, en troisième lecture, par
l'Assemblée Nationale dans sa séance du 23 juillet 1960 .

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (1" législ.) : 565, 166 (rect.), 207, 222, 256, 524, 594, 596, 628 et in-8° 104.
736, 754 et in-8° 141 .
824 et in-8° 173.
810, 835 et in-8° 183.

Sénat : 176, 190, 204, 209 et in-8° 65 (1959-1960).
264, 274, 881 et in-8° 87.
312 et in-8° 105.
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L'Assemblée nationale a adopté, avec modifications , en troi
sième lecture, le projet de loi, rejeté par le Sénat, dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

Principes généraux d'orientation .

Article premier.

La politique agricole doit assurer aux agriculteurs les moyens
indispensables pour atteindre les buts définis à l'article A ci-dessus .

Elle a pour objet :

1° D'accroître la productivité agricole en développant et en
vulgarisant le progrès technique , en assurant le développement
rationnel de la production en fonction des besoins et de l'emploi
optimum des facteurs de production , notamment de la main-
d'œuvre , et en déterminant de justes prix ;

2° D'améliorer les débouchés intérieurs et extérieurs et les

prix agricoles à la production par une action sur les conditions de
commercialisation et de transformation des produits et par un
développement des débouchés des matières premières agricoles des
tinées à l'industrie , en leur attribuant, d'une part, une protection
suffisante contre les concurrences anormales et, d'autre part , une
priorité d'emploi par les industries utilisatrices ;

3° D'assurer la conservation et l'amélioration du patrimoine
foncier non bâti et bâti , ainsi que la modernisation de ce dernier ;

4° D'assurer au travail des exploitants et des salariés agricoles ,
aux responsabilités de direction, au capital d'exploitation et au
capital foncier une rémunération équivalente à celle dont ils pour
raient bénéficier dans d'autres secteurs d'activité ;
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5° De permettre aux exploitants et aux salariés agricoles
d'assurer d'une façon efficace leur protection sociale ;

6° D'orienter et d'encourager les productions les plus confor
mes aux possibilités de chaque région ;

7° De promouvoir et favoriser une structure d'exploitation de
type familial, susceptible d'utiliser au mieux les méthodes tech
niques modernes de production et de permettre le plein emploi du
travail et du capital d'exploitation.

Cette politique sera mise en œuvre avec la collaboration des
organisations professionnelles agricoles.

Pour toutes les consultations de la profession agricole prévues
dans la loi d'orientation agricole , le Gouvernement devra consulter
notamment les chambres d'agriculture et l'Assemblée permanente
des présidents des chambres d'agriculture .

Article premier bis.

L'observation du niveau de la rémunération du travail et du
capital agricoles sera faite par le moyen de comptabilités moyennes
d'exploitations représentatives des types d'utilisation du sol , des
types d'exploitation et des régions économiques .

Art . 2 .

L'orientation des cultures , les objectifs de production, la défi
nition des techniques et des moyens propres à atteindre ces objec
tifs , l'ordre d'urgence des investissements, sont précisés périodi
quement dans le Plan de modernisation et d'équipement ratifié
par le Parlement.

Le Plan devra tenir compte des principes posés par la présente
loi et fixer les moyens nécessaires à leur application.

Si des modifications apparaissent nécessaires pendant la
période quadriennale , elles seront fixées avant le 15 septembre
précédant chaque campagne par décret pris après consultation des
commissions compétentes du Parlement.

Les programmes agricoles régionaux inclus dans les plans
régionaux de développement économique et social d'aménagement
du territoire tiendront compte des objectifs de production fixés
par le Plan .
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Art. 2 bis .

Dans un délai d'un an à dater de la promulgation de la présente
loi, le Gouvernement devra prendre toutes les mesures nécessaires
permettant de diminuer la disparité existant entre les prix agricoles
à la production et les prix de détail des produits alimentaires,
notamment par l'amélioration des circuits de distribution, certaines
mesures de péréquation ainsi que l'aménagement des tarifs de
transport et des charges fiscales relatifs à ces produits .

TITRE II

Aménagement des charges des exploitations.

Art. 9 .

. . . . Conforme . . . .

TITRE m

Aménagement foncier.

Art . 10 bis .

. . . . Conforme . . .

TITRE IV

Mise en valeur du sol .

Art . 18 et 19.

. Conformes .



TITRE V

Organisation de la production et des marchés.

Art. 23.

I. — Les importations de produits agricoles et alimentaires ne
pourront être décidées ou réalisées qu'après accord du Ministre de
l'Agriculture et consultation par ses soins du Comité de gestion
du Fonds de régularisation et d'orientation des marchés des pro
duits agricoles pour les produits qui dépendent de ce fonds.

Pour les produits agricoles donnant lieu à organisation des
marchés, il ne pourra être commercialisé de produits importés
à un cours inférieur au prix plancher de soutien lorsque le cours
des produits français correspondants n'aura pas atteint les prix
plafonds.

Les droits compensateurs éventuellement perçus lors de la
commercialisation des produits importés sont acquis, à compter
du 1" janvier 1961 , au Fonds de régularisation et d'orientation des
marchés des produits agricoles.

Est interdite, comme frauduleuse, la mise en vente à l'intérieur
des frontières nationales des denrées ou matières qui ne respecte
raient pas les obligations de qualité faites aux produits nationaux.

Sauf circonstances exceptionnelles et dûment constatées par
le Conseil des Ministres, seul le Parlement est habilité à suspendre
ou à réduire les droits de douane sur les produits agricoles et ali
mentaires hors de l'exécution des engagements internationaux qu'il
a ratifiés.

II. — Dès la promulgation de la présente loi, le Gouvernement
engagera dans le cadre du conseil de coopération douanière des
négociations ayant pour objet de renforcer le contrôle des docu
ments justifiant de l'origine des produits importés.
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Un arrêté pris en application du paragraphe 4 de l'article 34
du Code des douanes précisera, avant le 31 décembre 1960, les
nouvelles conditions dans lesquelles les justifications d'origine doi
vent être produites.

Art. 24.

Avant le 15 octobre 1961 , le Gouvernement devra établir par
décret, pour une période de quatre années , de nouveaux prix
d'objectifs pour les produits qui en bénéficient, en procédant par
étapes au rapprochement des prix pratiqués à la production en
application de la politique agricole commune .

Dans le cas où la politique agricole commune n'aurait pas reçu
au 1er juillet 1961 un commencement d'exécution suffisant, le Gou
vernement déposera un projet de loi déterminant les conditions
suivant lesquelles seront fixés par décret les prochains prix
d'objectifs .

En tout état de cause, nonobstant toutes dispositions antérieures
contraires et en attendant que soit mise en œuvre une politique
garantissant la rentabilité de l'exploitation agricole définie à l'ar
ticle premier, les prix agricoles fixés par le Gouvernement à partir
du 1er juillet 1960 devront être établis en tenant compte intégrale
ment des charges et de la rémunération du travail et du capital en
agriculture .

Ces prix seront fixés de manière à assurer aux exploitants agri
coles , compte tenu de l'ensemble des productions en bénéficiant,
un pouvoir d'achat au moins équivalent à celui qui existait en 1958 .

Art. 28 .

Il est inséré entre le premier et le deuxième alinéa de l'ar
ticle 257 du Code rural les nouveaux alinéas suivants :

« Les abattoirs privés de type industriel ou d'expédition ne
peuvent être ouverts qu'à titre exceptionnel et s'ils sont prévus
au plan d'équipement en abattoirs, approuvé par le Ministre de



l'Agriculture et le Ministre des Finances et des Affaires économi
ques, exception faite pour ceux dont la construction ou l'aménage
ment sont en cours . Ces dispositions s'appliquent aux départements
de la Moselle , du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

« Dans les abattoirs publics agréés pour l'exportation, la nomi
nation par l'autorité municipale des vétérinaires et des préposés
chargés de l'inspection sanitaire et qualitative des animaux, quelle
qu'en soit l'espèce , et des produits préparés à base de viande, abats
ou issus, quelle qu'en soit l'espèce animale de provenance , est
soumise à l'agrément du Ministre de l'Agriculture, qui prescrit
toutes mesures relatives à cette inspection, à l'hygiène de ces den
rées ainsi qu'à la qualification des viandes et à leur marque par
qualité .

« Un décret pris en Conseil d'État détermine les conditions
d'application des alinéas précédents .

« Un décret pris en Conseil d'État définit les conditions de
création, de gestion, de fonctionnement et d'activité des abattoirs
privés de type industriel ou d'expédition. »

TITRE VI

Coopératives agricoles et sociétés d'intérêt collectif agricole.

TITRE VII

Dispositions diverses.

Art. 34 .

En cas de carence de l'initiative privée et à la demande
des organisations agricoles représentatives , l'État facilitera la
création de sociétés d'économie mixte , notamment avec la parti
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cipation des producteurs intéressés, qui auront pour objet la
transformation ou la commercialisation des produits agricoles ou
forestiers.

Art. 37.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 juillet 1960 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


